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Les dés sont jetés. Alors qu'on n'entendait plus tellement parler du
procès opposant la RIAA au logiciel d'échange de MP3 Napster, quelques
rebondissements sont à signaler. En l'occurence, Napster a changé son mode
de défense, en se basant sur une loi américaine qui leur avait échappé
jusqu'à présent. Ainsi, Napster s'appuie sur le fait que l'ensemble des
échanges ne sont pas des transactions commerciales.

Plus de détails dans le lien ci-dessous.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 21/08/2000 à 19h37, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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